
ASSYSTEM  Septembre 2016   
PETITION 

Demande de négociations sur la compensation salariale suite à la 
suppression des 8.10 € 

 
 
 
 

PETITION – Mode d’utilisation 
Comment remplir la case perte de revenu ?  

Calculez le nombre de forfaits FF1 que vous avez pointés entre le 1er aout 2015 et le 31 juillet 2016, 
regardez la colonne correspondante à votre salaire brut annuel et découvrez la perte… 

  SAB = Salaire Annuel Brut 
  SAB < 30 k€ 30 k€ < SAB <= 45 k€ SAB > 45 k€ 

Nbre forfaits 
repas pointés 

Perte* annuelle nette en 
tenant compte de la compensation 

proposée par la direction 

Perte* annuelle nette en 
tenant compte de la compensation 

proposée par la direction 

Perte* annuelle nette en 
tenant compte de la compensation 

proposée par la direction 
0 à 20 587 € 0 € 587 € 0 € 587 € 0 € 

21 à 40 533 € 54 € 537 € 50 € 548 € 39 € 
41 à 80 479 € 108 € 487 € 100 € 514 € 73 € 
81 à 120 410 € 177 € 421 € 166 € 464 € 123 € 

121 à 160 337 € 250 € 356 € 231 € 414 € 173 € 
161 à 200 264 € 323 € 291 € 296 € 364 € 223 € 
201 à 215 217 € 370 € 240 € 347 € 333 € 254 € 
Lecture du tableau : "perte de (en rouge) si compensation financière de la direction de (en noir)" 

* : perte maximale lorsque le salarié travaillera à temps plein chez un client 
 Remplissez/signez individuellement ou à plusieurs un exemplaire de cette pétition puis scannez là et 

renvoyez le tout à l’adresse mail suivante  avant 12h00 le vendredi 30 septembre* : 
intersyndicale.afrso@gmail.com 

Nota : La case ‘Société’ permet aux collègues AEOS de participer à cette pétition ; attention cependant à 
constituer des pétitions séparées AEOS et AFR/ARG.  

Merci de votre participation à toutes et à tous. 
(*) les pétitions seront envoyées à la Direction à partir de cette date et jusqu’au 4 octobre.  

Cependant, ne tardez pas à nous envoyer la votre dès qu’elle est prête !  

Toutes et tous concernés :  
- opérationnels directement impactés depuis le 1er aout 2016 - embauchés récents et pénalisés compte-tenu des mesures unilatérales prises par la Direction, -  opérationnels en grand déplacement et susceptibles de revenir sur une mission en local,  - fonctionnels et encadrement en agence conscients des contraintes induites par les missions chez les clients.  



ASSYSTEM  Septembre 2016   
PETITION 

Demande de négociations sur la compensation salariale suite à la 
suppression des 8.10 € 

Monsieur le Directeur, 
En signant cette pétition, je demande la compensation intégrale de la suppression des 

forfaits repas de 8.10€ net/jour et la tenue de négociations dans les plus brefs délais. 
Merci de l’attention que vous porterez à cette demande. 

Nom - Prénom Signature 
Avec la suppression des 8.10€ et les mesures de compensations actuelles, je perds xxx € net/an si je suis chez le client 

Société 
AFR ARG AEOS 

     
 

     
 

     
 

     
 

     
 

     
 

     
 

     
 

     
 

     
 

 


